
NUISANCES SONORES 

 
 
 
 
 
 

 
Le civisme est le premier des gestes de bon sens 
entre citoyens pour garantir le bien-être de 
chacun. Pour la tranquillité de tous, voici quelques 
règles à respecter. 
 
ARTICLE 15 :  
 

Les propriétaires d'animaux et ceux qui en ont 
la garde sont tenus de prendre toutes les 
mesures propres à préserver la tranquillité des 
habitants des immeubles concernés et du 
voisinage et ceci de jour comme de nuit. 

ARTICLE 16 : 

Les occupants et les utilisateurs de locaux 
privés, d'immeubles d'habitation, de leurs 
dépendances et de leurs abords doivent 
prendre toutes précautions pour que le 
voisinage ne soit pas gêné par les bruits émanant 
de ces locaux tels que ceux provenant de 
télévisions, radios, chaîne HIFI, instruments de 
musique et appareils ménagers. 

 
ARTICLE 17 : 

Les occupants et les utilisateurs de locaux 
privés, d'immeubles d'habitation, de leurs 
dépendances et de leurs abords doivent prendre 
toutes précautions pour éviter que le voisinage 
ne soit gêné par les bruits émanant de leurs 
activités, des appareils ou machines qu'ils 
utilisent ou par les travaux qu'ils effectuent. 

A cet effet, les travaux de bricolage et de 
jardinage utilisant des appareils à moteur 
thermique ou générant des bruits dont les 
fréquences se différencient nettement de celles 
existantes habituellement (jets à haute 
pression, coupes bordures, etc., ne sont 
autorisés qu'aux plages horaires suivantes : 

✓ les jours ouvrables : de 8h30 à 12h00 et 
de 14h30 à 19h30; 

✓ les samedis de 9h00 à 12h00 et de 
15h00 à 19h00; 

✓ les dimanches et jours fériés : de 10h00 
à 12h00. 

✓  
 
 
 

 
 

 
Nuisances sonores de voisinage, bruit tapage 
nocturne, troublant la tranquillité d’autrui 
l’infraction constatée sera sanctionnée par une 
contravention de 68 €. 
 
Emission de bruits de nature à porter atteinte à la 
tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme 
par sa durée sa répétition ou son intensité. 
L’infraction constatée sera sanctionnée par une 
contravention de 68 €. 
 
De plus en cas de récidive le matériel ayant servi à 
occasionner les nuisances pourra être confisqué 
par les forces de l’ordre. 
 
Si vous êtes victime des nuisances citées ci-dessus, 
la verbalisation de cette infraction nécessite une 
constatation de la part d’un agent de la force 
publique. 
Il est donc nécessaire de faire appel aux forces de 
l’ordre pour faire cesser et verbaliser les nuisances. 
 
La semaine pendant les heures ouvrables : 
N’hésitez pas à faire appel à la mairie qui fera 
intervenir l’agent de Police municipale. 
 
La nuit et le week-end : N’hésitez pas à contacter 
la gendarmerie en composant le 17. Dans tous les 
cas votre appel restera anonyme.
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VOS ÉLUS VOUS INFORMENT 



FEUX DE PLEIN AIR  

QUELS BIODÉCHETS DÉPOSER DANS LES COMPOSTEURS 

PARTAGÉS ? 

 

 

Par arrêté préfectoral en date du 03 mai 2016, LES FEUX DE PLEIN AIR SONT INTERDITS TOUTE L’ANNÉE. 
  

Toutefois, par dérogation, les feux de plein air des déchets verts refusés en déchetterie peuvent faire l’objet 
d’une autorisation exceptionnelle de brûlage sous certaines conditions (conditions de sécurité, déclaration, 
autorisation de la Mairie …) durant les périodes du : 
  

  

 01er mars 2021 au 31 mai 2021 

entre 10 heures 00 et 16 heures 30 (heure maximale d’extinction)   
  

01er octobre 2021 au 31 décembre 2021 

entre 11 heures 00 et 15 heures 30 (heure maximale d’extinction) 
 

Merci d’appeler obligatoirement la Mairie avant tout allumage de feu de plein air  : 05.45.78.40.04 
 

 

 
 

 
. 
 

 
 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Á l'image des 2 composteurs partagés déjà installés sur Baignes (un à la Cité des Rosiers et un sur le parking de 
Gamm Vert Rue du champ de Foire), Calitom s'apprête à en positionner un troisième au niveau de la Place des 
Halles sous le panneau lumineux. Toutes les personnes logées dans un périmètre de 200 mètres pourront aller 
déposer leurs déchets biodégradables dans des bacs spécifiques prévus à cet effet. 
 
Une réunion d'information sera organisée sur la place des Halles 

Mercredi 14 avril 2021 à 10h00 

 
Sandra Coiffard de Calitom répondra à toutes les questions que vous pourriez vous poser. 
 
N'hésitez pas à venir nombreux. 

 

UN NOUVEAU COMPOSTEUR PARTAGÉ 

Installé à côté du panneau lumineux sur la place des Halles   

Grâce à l'action de l'air, de l'eau et des micro-organismes, les déchets organiques se dégradent et 

produisent du compost dans un délai de 6 mois à 1 an. Entrent dans les biodéchets les :  

✓ épluchures de fruits et légumes, peaux d'orange en morceaux, fruits abîmés...  

✓ restes de repas (pâtes, riz, pain, croûtes de fromage...)...  

✓ marcs de café avec filtre, sachets de thé et infusion...  

✓ coquilles d'oeufs écrasées, coquilles de noix et noisettes broyées...  

✓ fleurs fânées...  

✓ broyat, brindilles, feuilles sèches, paille...  

 

 

 

Calitom a confié au chantier d’insertion 
la gestion courante des composteurs 

partagés 


